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Horaires des cours théoriques 
Critère 3.1 

Tous les cours et corrections de tests sont assurés par des enseignants de la conduite 

Jour de la semaine 
Heure du début 

du test 
Horaire du 

cours 
Fin de séance 

Lundi 18h15 _ 19h30 

Mardi 

Mercredi 18h15 _ 19h30 

Jeudi 

Vendredi 18h15 18h35 à 18h50 19h45 

samedi 

Tous les vendredis (sauf exception *), après la projection de la série, vous bénéficierez 
d’un cours sur un thème spécifique. Ce cours durera 15 minutes. La correction de la 
série interviendra après le cours de code. 
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Horaires des stages code 
1re journée 8h00 à 12h00 14h00 à 18h30 

2e journée 8h00 à 12h00 14h00 à 18h30 

3e journée 8h00 à 12h00 14h00 à 18h00 

PROGRAMMATION DES COURS 

Vendredi 14 mai 21 Arrêt ‐ stationnement 

Vendredi 21 mai 21 Priorités de passage 

Vendredi 28 mai 21 Alcool 

Vendredi 4 juin 21 Téléphone 

Vendredi 11 juin 21 Stupéfiants ‐ Médicaments 

Vendredi 18 juin 21 Fatigue ‐ vigilance 

Vendredi 25 juin 21 Conditions météorologiques – Etat de la chaussée 

Vendredi 2 juillet 21 La vitesse 

Vendredi 9 juillet 21 Les usagers vulnérables 

Vendredi 16 juillet 21 Documents administratifs ‐ Assurances 

Vendredi 23 juillet 21 Les comportements à risques 

Vendredi 30 juillet 21 Les aides à la conduite 

Vendredi 6 août 21 Les sanctions 

Vendredi 13 août 21 Les croisements 

Vendredi 20 août 21 Perte et récupération de points 

Vendredi 27 août 21 L'usage des feux 

Vendredi 3 sept. 21 Arrêt ‐ stationnement 
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